
PROTOCOLE SANITAIRE 

COVID-19 

REGLEMENTATION POUR L’UTILISATION 

DE LA SALLE DES FÊTES 

 

 

Dans le cadre du protocole sanitaire, il est demandé aux utilisateurs de : 

 

 Porter un masque (non fourni par la mairie) 

 Se laver les mains au gel hydro alcoolique (à l’entrée de la 

salle) 

 Respecter les distanciations 

 

Les responsables devront  fournir, après chaque utilisation (boîte aux 

lettres de la mairie), une liste des participants avec : 

 Nom 

 Prénom 

 Commune 

 Téléphone 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) doit pouvoir accéder à nos 

données si un cas était avéré et ainsi, avertir l’entourage. 

Merci de votre compréhension 

 

La commune de Bourgneuf 


